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PREFET DE L’AUBE

Arrêté n°PCICP2019204-0001 du23 juillet 2019

Installations classées pourla protection de Penvironnement

portant autorisation environnementale d’exploiter
uneinstallation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent

Société Parc éolien des Puyats
Communes de CHAMPFLEURY et PLANCVY-L’ABBAYE

Le Préfet de l'Aube,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

le code de l’environnement, et notamment son article L. 512-1

le code des transports ;

le code de la défense:

Pordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017, relative à l’autorisation environnementale ;

le décret n° 2017-81 du 26 janvier2017 relatif à l’autorisation environnementale ;

le décret n° 2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale ;

l'arrêté ministériel du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la
navigation aérienne;

le décret du 12 juillet 2017 nommant Mme Sylvie CENDRE, secrétaire générale de la
préfecture de l’Aube;

le décret du 9 août 2017 nommant M. Thierry MOSIMANN,préfet de l’Aube;

l'arrêté n° SCIAT-PCICP-2019116-0003 du 26 avril 2019 portant délégation de signature à
Mme Sylvie CENDRE,secrétaire générale de la préfecture de l’Aube;

l'arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production
d'électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à
autorisation au titre de la rubrique 2980 de Ja nomenclature desinstallations classées ;

l'arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif à la remise en état et à la constitution des
garanties financières pour les installations de production d'électricité utilisant l’énergie
mécanique du vent;

la demande d’autorisation environnementale présentée le 11 mai 2018 par la
Société SAS Parc éolien des Puyats dont le siège social est situé 12 rue de la Fontaine
59121 PROUVY, en vue d’obtenir une autorisation environnementale en vue d’exploiter

une installation de production d'électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et
regroupant plusieurs aérogénérateurs d’une puissance maximale de 28,8 MW ;

l’avis de l’autorité environnementale en date du 19 octobre 2018 ;

le registre d’enquête et le rapport et l’avis du commissaire enquêteur;

les avis exprimés par Les différents services et organismes consultés;
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VU L'avis favorable de la Direction Générale de l’Aviation Civile en date du 20juillet 2018 ;

VU l'avis favorable de l’Armée de l'Air, Commandement de la Défense aérienne ct des
opérations aériennes, Zone aérienne défense Nord en date du 16 juillet 2018 ;

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de CHAMPFLEURY et
PLANCY-L’ABBAYEen date du 19 février 2019 et la délibération de la communauté de
communes Seine et Aube du 20 février 2019 ;

VU le rapport du 7 juin 2019 de la direction régionale de l’environnement, de l'aménagementet
dulogement, chargée de l’inspection desinstallations classées;

VU Pavis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) en
date du 28 juin 2019;

VU l'absence d'observations du demandeursurce projet d’arrêté ;

CONSIDÉRANT que l’installation faisant l’objet de la demande est soumise à autorisation
environnementale au titre du livre I,titre VIIT, chapitre I du code de l’environnement;

CONSIDÉRANT que l’autorisation environnementale ne peut être accordée que si les mesures que
spécifie le présent arrêté permettent de prévenir les dangers ou inconvénients pour les intérêts
mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l’environnement;

CONSIDÉRANT que les communes d’implantation du pare éolien font partie de la liste des
communes établissant la délimitation territoriale des zones favorables à l’éolien du Schéma
Régional Eolien (SRE) ;

CONSIDÉRANT queles nuisances pour l’environnementet les tiers sont limitées par l’éloignement
du projet vis-à-vis des habitations :

CONSIDÉRANTque les prescriptions des arrêtés ministériels susvisés nécessitent d’être
complétées, au regard des spécificités du contexte local, de dispositions visant à protégerles enjeux
environnementaux locaux,

CONSIDÉRANTque l'étude d’impact montre que l'implantation des éoliennes pourra altérer les

vues sur le paysage et le cadre de vie sans pour autant les dégrader et que des mesures
d’accompagnement sont proposées;

sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de lAube:

ARRÊTE

Titre Ï

Dispositions générales

Article 1: Domaine d’application

La présente autorisation environnementale tient lieu :

e  d’autorisation d'exploiterautitre de l’article L. 512-1 du code de l’environnement,

e  d’autorisations prévues par les articles L. 5111-6, L. 5112-2 et L. 5114-2 du code de la

défense, autorisations requises dans les zones de servitudes instifuées en application de
l’article L. 5113-1 de ce code (navigation aérienne militaire) et de l’article L. 54 du code des
postes et des communications électroniques (ondes radioélectriques), autorisations prévues

par les articles L. 621-32 et L. 632-1 du code du patrimoine et par l’article L. 6352-1 du
code des transports (navigation aérienne civile).
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Article 2 : Bénéficiaire de l’autorisation environnementale

La société SAS Parc éolien des Puyats dont le siège social est situé 19B rue de l'Epau 59230 SARS
ET ROSIÈRESest bénéficiaire de l’autorisation environnementale définie à l’article 1, sous réserve
du respect des prescriptions définies parle présent arrêté.

Article 3 : Liste des installations concernées par l’autorisation environnementale

Lesinstallations concernées sont situées sur les communes, et aux coordonnées suivantes :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

Koliènne Commune Altitude Côte Eambert93 Eambert 93

implantation sommitale X (#)

(im) (m)
EI CHAMPFLEURY 94 244 773508,780 |6833344,760

E2 CHAMPFLEURY 91 241 774002,420 6833244,610

E3 PLANCY-L’ABBAYE 89 239 774493,210 |6833145,030

E4 PLANCY-L’'ABBAYE 96 246 775062,610 6833029,50

ES CHAMPFLEURY 99 249 773601,890 6833798,74

E6 CHAMPFLEURY 94 244 774095,350 6833598,44

E7 PLANCY-L’ABBAYE 92 242 774587,120 6833598,44

E8 PLANCY-L’ABBAYE 94 244 775146,790 6833484,65

PdL 1 CHAMPFLEURY - - 773444,040 6833785,95

PdL 2 CHAMPFLEURY - - 773439,750 6833772,02
 

E : éolienne ; PDL: Poste delivraison

Article 4 : Conformité au dossier de demande d’autorisation environnementale

Sauf disposition contraire mentionnée dans le présent arrêté, les installations et leurs annexes, objet
du présent arrêté, sont construites, disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans le dossier joint à la demande d’autorisation environnementale et

ses compléments déposés parle demandeur. Elles respectent par ailleurs les dispositions du présent
arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations en vigueur.
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Titre I

Dispositions particulièresrelatives à l’autorisation d’exploiter
au titre de l’article EL. 512-1 du code de l’environnement

Article 5 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des

installations classées pourla protection de l’environnement

 

Rubriq
ue

Désignation des installations Caractéristiques Régime

 

2980-1

Installation terrestre de production
d'électricité à partir de lénergie
mécanique du vent et regroupant un oul

Nombre d’aérogénérateurs: 8

Hauteur du mât le plus haut : 89 mètres

Hauteur en bout de pâle la plus haute :
150 mètres Autorisationplusieurs aérogénérateurs

1. Comprenant au moins un/Puissance totale maximale installée en
aérogénérateur dont le mêt a une]MW : 28,8
hauteur supérieure ou égale à 50 m      
 

L'exploitant informera l’inspection des installations classées des dates prévisionnelles de début des
travaux et de mise en service desinstallations.

Article 6 : Montant des garanties financières fixé par Parrêté ministériel du 26 août 2011
modifié susvisé

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pourles activités visées à
Particle 5.

Le montant initial des garanties financières à constituer en application de l’article R 515-101 et

R. 515-102 du code de l’environnement par l’exploitant, s'élève à :

 

 

Nombre Montant de base Total Coef. Montant de

d’éoliennes en € en € Multiplicateur référence en €

| 8 50.000 400.000 1,0772 430.871     
  

Le coefficient multiplicateur a été défini par:

e un indice TP 01 (Index.) égal à 667,7 (indice de janvier 2011),

e un indice TP 01 (Index;) égal à 716,83 (indice de 109,7 de janvier 2019 x coefficient de
raccordement 6,5345),

e untaux de TVA applicable (TVAs) de 19,6 %

e un taux de TVA applicable (TVA,) de 20 %

Le montant des garanties financières est réactualisé tous les 5 ans. Le renouvellementintervient au
moins 3 mois avant la date d'échéance du document.
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Article 7 : Mesures spécifiques liées à la phase travaux

La réalisation du chantier de terrassement, fondations et élévation hors montage des pâles a lieu
entre 7 h 00 et 17 h 00.

L'impact environnemental du chantier sera suivi par un écologue. Le résultat de ce suivi sera
transmis à l’inspection des installations classées.

Aussi souvent que nécessaire, exploitant effectue le nettoyage des voiries souillées par le passage
des convois et des engins de chantier.

Toutesles précautions devront être prises, afin d’éviter une pollution accidentelle de Ia ressource en
eau du sous-sol (stockage sécurisé du matériel, des déchets et des engins, mise à disposition du
personnel de kits absorbants, ..)

Afin de réagir dans les meilleurs délais, une procédure d’urgence en cas de pollution accidentelle

devra être mise en place avant le démarrage des travaux, en sélectionnant notamment par avance les
sociétés de dépollution susceptibles d’intervenir immédiatementsurle site.

Article 8 : Mesures liées à la préservation des enjeux environnementaux locaux (biodiversité -

paysage)

8.1 -Mesures d’évitement

Protection du paysage

L'ensemble du réseau électrique lié au parc est enterré.

8.2 -Mesures de réduction

Mesures spécifiques liées à la phase travaux

Afin de respecter la période de reproduction et de nidification de l’avifaune, les travaux de
terrassement (raccordement jusqu’au poste de livraison compris) sont réalisés entre le 1° septembre
et le 01 mars.

Les habitats sensibles sont identifiés, délimités et protégés.
Les haies et bosquets existants sont maintenus en place.

Préservation des chiroptères et de l’avifaune
Les allumages automatiques en pied d’éolienne sont neutralisés la nuit.
Les éventuelles cavités au niveau des naceiles sont fermées pour évitertoute entrée de chiroptères.

Les plateformes, abords et accès autour des éoliennes sont stabilisées et entretenues afin d’éviter
toute pousse de végétation et d’attirer des insectes dans un rayon de 8m autour du mats et sur
l’ensemble des chemins d’accès.

Réduction deseffets sur le paysage

Les façades du poste de livraison sont peintes en jaune/beige afin de faciliter son insertion dans le
paysage.
Afin de réduire la perception visuelle du parc éolien depuis les habitations, l'exploitant aménage
plusieurs rideaux paysagers constitués d’arbres matures (2 à 3 m de hauteur) pour les haies à créeret

d’arbres jeunes pourles haies à densifier de manière à ce que la mesure soit active dès la mise en
service du parc éolien. Ces plantations sont réalisées selon le plan ci-dessous L'entretien de ces
plantations est à la charge de l’exploitant. L'entretien des plantations est réalisé autant que

nécessaire à la charge de l’exploitant. ‘
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le Chemin

_ Pauilieux

   

les Trois
Arbres

  Haie à créer

w# Haie à densifier

Autant que possible, les chemins d’accès aux aérogénérateurs ne sont pas bitumés et sont
régulièrement entretenus par l'exploitant.

8.3 -Mesures de compensation

L'exploitant mettra en place un fond de plantation destiné aux riverains impactés par le projet de
parc. Ce fond sera débloqué dès la mise en service du parc.

L'exploitant realisera, avant la mise en service du parc, une haïe constituée de plans matures en
direction du parc pour la maison en frange sud du village de CHAMPFLEURY conformément au
dossier d’autorisation environnementale relatif au présent projet.

8.4 -Mesures de suivi — d'accompagnement

Le suivi environnemental prévu par l’article 12 de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 est mis en

place conformément au protocole de suivi environnemental des parcs éolien approuvé par le
ministère en charge de l’écologie, dès la phase travaux puis sur les trois premières années pleines
consécutives à la mise en service du parc.

Un suivi spécifique de l’activité de l’avifaune est mis en œuvre dès la première année de mise en
service.

L'ensemble des suivis réalisés seront conformes aux protocoles ministériels.

Le bilan de ces suivis est mis à disposition de l’inspection des installations classées.
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Aïxticle 9 : Autres mesuresliées à la préservation des enjeux locaux

1) Prévention des nuisances sonores : En vue de la limitation des niveaux sonores, les dispositions
relatives au bridage des éoliennes sont mises en œuvre conformément au dossier de demande

d’autorisation d’exploiter et à ses mises à jour. L'exploitant tient à jour un documentjustificatif des
bridages effectués avec enregistrement des paramètres associés et des vitesses de vent
correspondantes. Toute évolution du plan de bridage est une modification notable des conditions

d’exploitation portée à la connaissance de M. le préfet conformément aux dispositions de l’article
R. 181-46 du code de l’environnement.

2) Mesuresliées au balisage des aérogénérateurs : Sans préjudice du respect de la réglementation

surle balisage et à défaut d’argumentaire fourni au préfet en démontrant l’impossibilité, le balisage
lumineux des aérogénérateurs est rendu synchrone avec celui des parcs situés à proximité dans le
respect del'arrêté du 23 avril 2018.

3) Prévention des pollutions des sols : Toutes les précautions devront être prises, afin d’éviter une

pollution accidentelle de la ressource en eau du sous-sol (stockage sécurisé du matériel, des déchets
et des engins, mise à disposition du personnel de kits absorbants, ...). Afin de réagir dans les

meilleurs délais, une procédure d’urgence en cas de pollution accidentelle pour l’ensemble des
éoliennes devra être mise en place avant le démarrage des travaux, en sélectionnant notamment par
avance les sociétés de dépollution susceptibles d’intervenir immédiatement surle site.

Article 10 : Géolocalisation de l’ensemble des mesures compensatoires

10.1 -Transmission préalable des informations SIG

L'exploitant fournit à l’inspection des installations classées, avant le début des travaux,les éléments
nécessaires au respect des dispositions de l’article L. 163-5 du code de l’environnement. Il
transmet :

+ la «fiche projet» renseignée présentée dans la forme fixée en annexe au présent arrêté,
* pour chaque mesure compensatoite prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le dossier

de demande objet du présent arrêté : une «fiche mesure» renseignée présentée dans la forme
fixée en annexe au présent arrêté, ainsi que le fichier au format .zip de la mesure
compensatoire (incluant la compression des fichiers .shx, .shp, .bdf, .prj, .qpj) obtenu à partir
du gabarit QGIS disponible sur le site internet de la DREAL Grand-Est.

10.2 -Modalités de suivi des mesures

La mise à jour des données de géolocalisation des mesures compensatoires est fournie par le
pétitionnaire selon les modalités suivantes:

° au terme de la réalisation des mesures compensatoires prescrites,

+ lors de toute modification de l'emplacement des mesures compensatoires, en accord avec
l'inspection des installations classées.

Article {1 : Autosurveillance des niveaux sonores

Une campagne de mesure acoustique est réalisée dans les 6 mois après la mise en service des
éoliennes, pour s’assurer de la conformité des installations avec la législation et en particulier
Particle 26 de l'arrêté ministériel du 26 août 2011. Les résultats des mesures sont tenus à la
disposition de l’inspection desinstallations classées.
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Si ces mesures révèlent des dépassements des valeurs limites imposées parl’arrêté ministériel sus-
visé, des mesures de bridage seront mises en place.

Article 12 : Récapitulatif des documents tenus à la disposition de linspection des installations
classées

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

° le dossier de demande d’autorisation initial avec ses compléments;
° les plans tenus à jour;

° les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application

dela législation relative aux installations classées pourla protection de l’environnement,
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le

présent arrêté et l’arrêté du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production
d'électricité utilisant l’énergie mécanique du vent.

Ces documents rédigés en français peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doivent être prises pourla sauvegarde des données.

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5
années au minimum.

Article 13 : Cessation d’activité

Sans préjudice des mesures desarticles R 515-105 à R 515-108 du code de l’environnement, l’usage
à prendre en compte est le suivant : usage agricole,

Titre LT

Dispositions particulières relatives à la navigation aérienne militaire
au titre des articles L. 5111-6, L. 5112-2, EL. 5114-2 et L. 5113-1 du code dela défense et à la

navigation aérienne civile
au titre de Particle L. 6352-1 du code des transports

Article 14 : Balisage

Les éoliennes sont équipées d’un balisage diurne et nocturne à réaliser selon les spécifications de
larrêté ministériel du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation
aérienne.

Titre IV

Dispositions diverses

Article 15 : Caducité

Les délais de caducité de l’autorisation environnementale sont ceux mentionnés à l’article R.515-
109 du code de l’environnement.
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Article 16 : Délais et voies de recours

En application de l’article R.181-50 du code de l’environnement, la présente décision peut être

déférée devant le tribunal administratif d’appel de Nancy, 6 rue de Haut Bourgeois, 54000 NANCY
ou parle biais de l'application telerecours (www.telerecours.fr) :

1° par Le pétitionnaire ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision lui a été notifiée

2° parles tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de

l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L 181-3 du code de
l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication et de
l’affichage de la présente décision.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière

formalité, Le délai court à compter du premier jour d’affichage.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Article 17 : Droit destiers

Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 18 : Publicité

En vue de lPinformation des tiers et conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code

de l’environnement:

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale ou de l’arrêté de refus est déposée à
la mairie de la commune d’implantation du projet et peut y être consultée ;

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de la commune d’implantation du projet
pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette
formalité est dressé parles soins du maire ;

3° l'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été
consultées en application de l’article R. 181-38 ;

4° l'arrêté est publié sur Le site internet des services de l’État dans le département oùil a été
délivré, pendant une durée minimale de quatre mois.

Article 19 : Exécution

La Secrétaire générale de la préfecture de l’ Aube, la Sous-préfète de l’arrondissement de Nogent sur
Seine, le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, Le Directeur
départemental des territoires, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent

arrêté dont une copie sera adressée au bénéficiaire de l’autorisation environnementale.

  

Fe.

Ÿ Thierry MOBIMANN
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Code projet:

Nom du'projet

Typologie/sous-typologie

 

[1 Énergie

[1 installations destinées à la production d'énergie hydroélectrique

I Ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés au so!

[2 Installation en mer de production d'énergie

[1 Lignes électriques aériennes très haute tension

[2] Lignes électriques sous-marines

[1 Canalisations d'eau chaude et vapeur d'eau

[1 Canalisations destinées au transport de gaz inflammables,nocifs ou toxiques et CO2

[1 Autres canalisations pourle transport de fluides

[1 Forages et mines

Ê] Forages [1 Exploitations minières

[1 installations classées pourla protection de l'environnement (ICPE)

CT ICPE agro-aiimentaires ET ICPE élevages

C1 ICPEcarrières C1] ICPE industrielles

CI ICPE déchets LI ICPE méthanisation

[1 ICPEéoïien [1 ICPE autre

E1 Installations nuciéaires de base (INB)

[] Installations nucléaires de base secrètes (INBS)

CI INBS CI INBS autre

[1 Stockage déchets radioactifs

E1 Infrastructures de transport

[1 Voies ferroviaires (ÿ compris ponts, tunnels et tranchées couvertes supportant des
infrastructures ferroviaires)

C1 Construction autoroutes et voies rapides

[1 Construction route à 4 voies ou plus

I Autresroutes de pius de 10 km

[] Autres routes de moins de 10 km

[2 Transports guidés de personnes

[] Aérodromes

[] Autres

[1 Milieux aquatiques, littoraux et maritimes

C2 Voies navigables

©] Ports etinstallations portuaires

[1 Canalisation et régularisation des cours d'eau

] Travaux, ouvrages et aménagements en zone côtière

[1 Travaux de récupération de territoires sur la mer

E] Travaux de rechargement de plage

[2 Travaux, ouvrages et aménagements

[] Récifs artificiels

[] Projets d'hydraulique (agricoles, y compris projets d'irrigation et de drainage de terres)

[] Dispositif de captage et de recharge artificielle des eaux souterraines

[1] Dispositifs de prélèvement des eaux en mer(et rejets en mer)

E] Travaux, ouvrages et aménagements réalisés en vue de l'exploitation d'eau destinée à
la consommation humaine dans une forêt de protection

[1 Barrages et autres installations destinées à retenir les eaux ou à les stocker

O] Installation d'aqueducs sur de longues distances

[1] Ouvragesservant au transvasementdes ressources hydrauliques entre bassins fluviaux

E] Systèmede collecte et de traitement des eaux résiduaires

Le [CODEPROJET] est constitué des 5 premiers caractères du nom du projet. Il est obligatoire et doit être reporté sur toute transmission de
fichier informatique (cf. fichier compressé accompagnant les fiches mesures),
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[1 Extraction de minéraux par dragage marin oufluvial

C1 Stockage et épandage de boueset d'effluents

E] Sécurisation defalaises

[] Travaux de protection contre les crues

[1 Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains

[1 Travaux, constructions et opérations d'aménagement

[1 Villages de vacances et aménagements associés

[] Aires de stationnement ouvertes au publie, dépôts de véhicules et garages collectifs de
caravanes ou de résidences mobiles de loisirs

[1] Terrains de camping et caravanage

ET Pistes de ski, remontées mécaniques etinstallation d'enneigement

[] Équipements sportifs, culturels où deloisirs et aménagements associés

©] Opérations d'aménagements fonciers agricoles etforestiers (AFAF)

[] Projets d'affectation de terres incuites où d'entendues semi-naturelles à l’exploitation
agricole intensive

[1] Premiers boisements et déhoisements en vue de la reconversion des sols

E23 Crématuriums

[1 Travaux soumis à autorisation en cœur de parc national

[1 Autre (à préciser) :.............inner

DÉSSREennemie

DOnent

ER daVancenent LI Autorisé LI Cessation d'activité

[] Annulé [1 Partüellement autorisé

Nom-dy maître d'ouvrage

 

Adresse

Numéro SIRET

 

Phase chantier

  Date-de début du chantier .Dürée’prévisionneile du:
{forma: j{mm/aaaa) chantier (en jour)

Date de mise en servicePs1. Durée d'exploitation 

(format : j/mm/aaaa) (en jour)

Montants prévisionnels (K€ TTC)

 
De l'opération Minimal, Maximal.

Des mesures en faveurde) Minimal...Maxima...
l'environnement
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Nombre de mesures de compensation des atteintes à la biodiversité! liées au projet :.

Nombre de toutes les autres mesures liées au projel:

» La «fiche PROJET » doit être transmise au service instructeur au format .pdf. Son nom ne dait pas

comporter d'espaces et suivre le format : « [CODEPROJET]_[AAAAMMI.pdff ».

1 Le nombre de mesures} de compensation des atteintes à la biodiversité doit être obligatoirement renseigné, « On entendlpar biodiversité, ou

diversité biologique, la variabilité des organismes vivants de toute origine, y compris les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes

aquatiques, ainsi que les complexes écologiques dontilsfontpartie. Elle comprend la diversité ausein des espèces et entre espèces, la
diversité des écosystèmes ainsi que les interactions entre les organismes vivants » (cf. article L.110-1 du code de l’environnement).

2 Les mesures autres que les mesures de compensation des attcinies à la biodiversité à compiabiliser sont : les mesures d’évitement, de réduction

et d'accompagnementrelatives aux milieux naturels (y compris biodiversité), au bruit (population et santé humaine), à l’air (terres, sol, eau,air

et climat), aux paysages (biens matériels, patrimoine culturel et paysage), complétées de toutes les mesures de compensation autres que celles

compensantles atteintes à la biodiversité,

3  [AAAAMMI]correspond à l’année et au mois (en chiffres) de remise dufichier au format zip auservice instructeur.
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Si mesure comprise dans un dossier d'autorisation environnementale, procédure embarquée concernée:

[Autorisation au titre dela loi surl'eau (installations, ouvrages, travaux et activités ou « IOTA »)

F Déclaration autitre dela loi sur l'eau (IOTA}

[Autorisation au titre des installations classées pourla protection de l'environnement (CPE)

Fm Enregistrement et déclaration d’une ICPE

F Dérogation à l'interdiction d'atteinte aux espèces et habitats protégés

1 Autorisation de travaux en réserve naturelle nationale

Î Autorisation de travaux en site classé

[Autorisation de défrichement

PF Autorisation pourl'établissement d’éoliennes

[Autre (à préciser)

 

Données générales

NOM dE laMESUTEdidier

Numéro D de lamesureennemie

Classe C3 Évitement C1 Réduction [1] Compensation [1 Accompagnement

SOUS-catégoriedune

CO Air [1] Faune et fiore

[1 Biens matériels [C1 Habitats naturels

C1 Bruit [1 Patrimoine culturel et archéologique

Lu [1 Continuités écoiogiques C1 Population
Champ ciblé |

C1 Eau [1] Sites et paysages

[1 Équilibre biologique [1 Sols

FT Espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes ou deloisirs

[1 Facteurs climatiques

Description de la mesure

 

1 Le fichier compressé associé à la mesure doit être au format compressé «.zip »(incluant la compression desfichiers .shx, .shp, .dbf, .prj,.qpi)
et est obtenu à partir du gabarit QGIS disponible sur le site internet de la DREAL Grand-Est (htip-/Avww.grand-estdeveloppement.
durable.souv.fr/04-mesures-compensatoires-environnementates-r6916.html). Son nomne doit pas comporter d’espace, et doit être dénoramé

enlettres capitales sur la forme « QGIS_[CODEPROJET]_JAAAAMM]_MESUREIN°ID].zip ».
[CODEPROJET]est constitué des 5 premiers caractères du nom du projet.Il est obligatoireet doit être reporté sur toute transmission defichier
informatique,
[AAAAMM] correspond à l’année et au mois (en chiffres) de remise dufichier au service instracteur.

IN°DY correspond à l'identifiant de ta mesure indiqué dans le fichier compressé obtenu à partir du gabarit QGIS associé à la mesure
{c£. champ «id »).

2 Le nom de la mesure doit être constitué d’un (ou plusieurs) mot(s) clé(s) permettant d'identifier facilement ta mesure. Ce nom doit être

identique à celui indiqué dansle fichier compressé de {a mesure obtenu à partir du gabarit QGIS (ef. champ « nom »).

3 Le numéro ID de ia mesure doit correspondreà l’identifiant de la mesure indiqué dansle fichier compressé obtenuà partir du gabarit QGIS
associé à la mesure (cf. champ « id »).

4 Sous-catégorie (ou à défant « catégorie »} correspond au champ «catégorie »renseigné dans le fichier compressé de la mesure obtentà partir
du gabarit QGIS,et doit être choisi à l’aide du guide d’aide à la définition des mesures ERC (Théma CGDD —janvier 2018) disponible à
l’adresse: htips:/1www.ecologique-solidaire. souv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%9Daide
20%C3%A0%201a%20d%C3%AIfinition%20des%20mesures%20ERC.pdf (cf. explications et iflustrations en pages 56 et suivantes du
guide). Conformémentà la page 9 du guide précité, « tout élément susceptible d’enrichir cette classification [...] peutêtre transmis À l'adresse
mail suivante : Iiddpp2.1dddpp.Seei. Cadd@developpement-durable.gouv.fr ».

13/14  



C] Oui [] Non
Mesure géolocalisable | .

SI NON, POUFQUOÏPLiicrenenennnernneieierene 

Dates de mise en œuvre

Date prescriteLeLo. Durée prescrite 2...
(format : j/mm/aaaa) {en jour)

réelle: ! n{format jmmaaaa) ls

État d'avancement actuel C] En projet [] Mise en œuvre en cours [} Terminée

[] Réalisée [1 Abandonnée

SUIVI

LL Audit de chantier LI Bilan/CR de suivi [Rapport fin de chantier
Modalités

[Autre (à préciser):nee

Coût (€TTC)nee

Éé Cas échéant,
commentaire Sur l'efficacité.
de la mesure

  

  

Échéances
format :'jj/mmVaaaa)
et'types dé Suivi prévus +

denLanes

Estimation financière de la mesure (K€ TIC)

MontantprévtMontantréel

Le cas échéant, espèce(s) concernée(s) spécifiquement par la mesure
(en nom latin et nom vernaculaire — cf. site INPN : https/f/inpn.mnhn.fr/accueil/index)

Espèces animales’
protégées

 

Espècesvégétales,iiieneenenineineinnnnnnns
protégées

» La « fiche MESURE »doit être transmise au service instructeur au format .pdf. Son nom defichier ne doit

pas comporter d'espaces et suivre le format : « [CODEPROJET]_[AAAAMM]_MESUREÏN°ID].pdf».

> Possibilité de joindre en fichier au format .pdf tout documentutile à la compréhension et la localisation de
la mesure compensatoire (extrait étude d'impact, plan de gestion, schéma d'aménagement, etc.).

Chaque fichier joint doit être au format .pdf. Son nom ne doit pas comporter d'espaces et suivre le format :
& [CODEPROJETI_[AAAAMM]_MESUREIN'MESURE]_PJIN°PJ].pdf ».
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